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Adocia 
Assemblée générale du 11 juin 2025 

Seizième résolution 

Rapport des commissaires aux comptes sur la réduction du capital 

A l’Assemblée Générale de la société Adocia, 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue à 

l'article L. 22-10-62 du Code de commerce en cas de réduction du capital par annulation d’actions 

achetées, nous avons établi le présent rapport destiné à vous faire connaître notre appréciation sur les 

causes et conditions de la réduction du capital envisagée. 

Votre conseil d’administration vous propose de lui déléguer, pour une durée de dix-huit mois, tous 

pouvoirs pour annuler, dans la limite de 10 % de son capital, par période de vingt-quatre mois, les actions 

achetées au titre de la mise en œuvre d’une autorisation d'achat par votre société de ses propres actions 

dans le cadre des dispositions de l’article précité. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 

diligences conduisent à examiner si les causes et conditions de la réduction du capital envisagée, qui 

n’est pas de nature à porter atteinte à l'égalité des actionnaires, sont régulières. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur les causes et conditions de la réduction du capital 

envisagée. 



 

Adocia 2 

En application de la loi, nous vous signalons que le présent rapport n’a pu être mis à la disposition des 

actionnaires dans le délai prescrit par l’article R. 225-89 du Code de commerce, soit à compter de la date 

de l’avis préalable de réunion valant avis de convocation publié au Bulletin des Annonces Légales 

Obligatoires, les informations et documents définitifs nécessaires à son établissement nous ayant été 

communiqués tardivement. 

Lyon, le 19 mai 2025

Les Commissaires aux Comptes 

AGILI(3F) ERNST & YOUNG et Autres 

Cédric Desachy Sylvain Lauria 
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Adocia 
Assemblée générale du 11 juin 2025 

Vingt et unième résolution 

Rapport des commissaires aux comptes sur l'émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs 

mobilières avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de 

personnes 

A l’Assemblée Générale de la société Adocia, 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue par 

les articles L. 228-92 et L. 225-135 et suivants du Code de commerce, nous vous présentons notre 

rapport sur la proposition de délégation au conseil d’administration de la compétence de décider une 

émission avec suppression du droit préférentiel de souscription d’actions ordinaires de votre société ou 

de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 

créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris notamment, tous titres de créance) donnant accès à 

des titres de capital de votre société, au profit d’une catégorie de personnes répondant à des 

caractéristiques déterminées, opération sur laquelle vous êtes appelés à vous prononcer. 

Cette opération est réalisée au profit d’une catégorie de personnes répondant aux caractéristiques 

suivantes : 

(i) toutes personnes physiques ou morales (en ce compris des sociétés), trusts, et fonds d’investissement, 

ou autres véhicules de placement, quelle que soit leur forme (en ce compris, sans limitation, tout fonds 

d’investissement ou société de capital-risque, notamment tout FPCI, FCPI ou FIP), de droit français ou 

étranger, actionnaires ou non de la société et investissant à titre habituel dans le secteur de la santé 

ou des biotechnologies ; 

(ii) tout établissement de crédit, tout prestataire de services d’investissement ou membre d’un syndicat 

de placement, français ou étranger, s’engageant à garantir la réalisation de l’augmentation du capital 

ou de toute émission susceptible d’entraîner une augmentation du capital à terme qui pourrait être 

réalisée en vertu de la présente délégation et placée auprès des personnes visées au (i) ci-dessus et, 

dans ce cadre, à souscrire aux titres émis. 

  



 
 
 
 
 
 

Adocia 2 

Le montant maximal de l'augmentation du capital susceptible d’être réalisée, immédiatement ou à 

terme, ne pourra excéder € 540 000. Le montant nominal global des titres de créance susceptibles 

d’être émis ne pourra excéder € 50 000 000. 

Ces montants s’imputeront sur le plafond global prévu à la vingt-quatrième résolution de la présente 

assemblée. 

Ces plafonds tiennent compte du nombre supplémentaire de titres à créer, dans les conditions prévues 

à l’article L. 225-135-1 du Code de commerce, si vous adoptez la vingt-troisième résolution. 

Votre conseil d'administration vous propose, sur la base de son rapport, de lui déléguer pour une durée 

de dix-huit mois la compétence pour décider une émission et de supprimer votre droit préférentiel de 

souscription aux valeurs mobilières à émettre. Le cas échéant, il lui appartiendra de fixer les conditions 

définitives d’émission de cette opération. 

Il appartient au conseil d'administration d'établir un rapport conformément aux articles R. 225-113 et 

suivants du Code de commerce. Il nous appartient de donner notre avis sur la sincérité des informations 

chiffrées tirées des comptes, sur la proposition de suppression du droit préférentiel de souscription et 

sur certaines autres informations concernant l'émission, données dans ce rapport. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 

diligences ont consisté à vérifier le contenu du rapport du conseil d'administration relatif à cette 

opération et les modalités de détermination du prix d'émission des titres de capital à émettre. 

Nous vous signalons que le rapport du conseil d’administration ne comporte pas l’indication de la 

justification des modalités de détermination du prix d’émission des titres de capital à émettre prévue 

par les textes réglementaires. 

Par ailleurs, les conditions définitives dans lesquelles l'émission serait réalisée n'étant pas fixées, nous 

n'exprimons pas d'avis sur celles-ci et, par voie de conséquence, sur la proposition de suppression du 

droit préférentiel de souscription qui vous est faite. 

Conformément à l'article R. 225-116 du Code de commerce, nous établirons un rapport complémentaire, 

le cas échéant, lors de l'utilisation de cette délégation par votre conseil d'administration en cas d’émission 

de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant 

droit à l’attribution de titres de créance, en cas d’émission de valeurs mobilières donnant accès à des titres 

de capital à émettre et en cas d’émission d’actions. 
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En application de la loi, nous vous signalons que le présent rapport n’a pu être mis à la disposition des 

actionnaires dans le délai prescrit par l’article R. 225-89 du Code de commerce, soit à compter de la 

date de l’avis préalable de réunion valant avis de convocation publié au Bulletin des annonces légales 

obligatoires, les informations et documents définitifs nécessaires à son établissement nous ayant été 

communiqués tardivement. 

Lyon, le 19 mai 2025

Les Commissaires aux Comptes 

AGILI(3F) ERNST & YOUNG et Autres 

Cédric Desachy Sylvain Lauria 
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Adocia 
Assemblée générale du 11 juin 2025 

Vingt-deuxième résolution 

Rapport des commissaires aux comptes sur l'émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs 

mobilières avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de 

personnes 

A l’Assemblée Générale de la société Adocia, 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue 

par les articles L. 228-92 et L. 225-135 et suivants du Code de commerce, nous vous présentons 

notre rapport sur la proposition de délégation au conseil d’administration de la compétence de décider 

une émission avec suppression du droit préférentiel de souscription d’actions ordinaires de votre 

société ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution 

de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris, notamment, tous titres de créance) 

donnant accès à des titres de capital de votre société, au profit d’une catégorie de personnes 

répondant à des caractéristiques déterminées, opération sur laquelle vous êtes appelés à vous 

prononcer.  

Cette opération est réalisée au profit d’une catégorie de personnes répondant aux caractéristiques 

suivantes : tout partenaire stratégique ou financier de la société, actionnaire ou non de la société, situé 

en France ou à l’étranger, ayant conclu ou devant conclure un ou plusieurs contrats de partenariat 

(développement, co-développement, distribution, fabrication, etc.) commerciaux ou de financement 

avec la société (ou une filiale), directement ou par l’intermédiaire d’une ou plusieurs sociétés que ces 

partenaires contrôlent, qui contrôlent ces partenaires ou qui sont contrôlés par la ou les mêmes 

personnes que ces partenaires, directement ou indirectement, au sens de l’article L. 233-3 du Code de 

commerce.  

Le montant maximal de l'augmentation du capital susceptible d’être réalisée immédiatement ou à 

terme ne pourra excéder € 540 000. Le montant nominal global des titres de créance susceptibles 

d’être émis ne pourra excéder € 50 000 000.  

Ces montants s’imputeront sur le plafond global prévu à la vingt-quatrième résolution. 
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Ces plafonds tiennent compte du nombre supplémentaire de titres à créer, dans les conditions prévues 

à l’article L. 225-135-1 du Code de commerce, si vous adoptez la vingt-troisième résolution. 

Votre conseil d'administration vous propose, sur la base de son rapport, de lui déléguer pour une durée 

de dix-huit mois la compétence pour décider une émission et de supprimer votre droit préférentiel de 

souscription aux valeurs mobilières à émettre. Le cas échéant, il lui appartiendra de fixer les conditions 

définitives d’émission de cette opération. 

Il appartient au conseil d'administration d'établir un rapport conformément aux articles R. 225-113 et 

suivants du Code de commerce. Il nous appartient de donner notre avis sur la sincérité des informations 

chiffrées tirées des comptes, sur la proposition de suppression du droit préférentiel de souscription et 

sur certaines autres informations concernant l'émission, données dans ce rapport. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 

diligences ont consisté à vérifier le contenu du rapport du conseil d'administration relatif à cette 

opération et les modalités de détermination du prix d'émission des titres de capital à émettre. 

Nous vous signalons que le rapport du conseil d’administration ne comporte pas l’indication de la 

justification des modalités de détermination du prix d’émission des titres de capital à émettre prévue 

par les textes réglementaires. En outre, les conditions définitives dans lesquelles l'émission serait 

réalisée n'étant pas fixées, nous n'exprimons pas d'avis sur celles-ci et, par voie de conséquence, sur la 

proposition de suppression du droit préférentiel de souscription qui vous est faite. 

Conformément à l'article R. 225-116 du Code de commerce, nous établirons un rapport complémentaire, 

le cas échéant, lors de l'utilisation de cette délégation par votre conseil d'administration en cas d’émission 

de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant 

droit à l’attribution de titres de créance, en cas d’émission de valeurs mobilières donnant accès à des titres 

de capital à émettre et en cas d’émission d’actions. 

En application de la loi, nous vous signalons que le présent rapport n’a pu être mis à la disposition des 

actionnaires dans le délai prescrit par l’article R. 225-89 du Code de commerce, soit à compter de la 

date de l’avis préalable de réunion valant avis de convocation publié au Bulletin des Annonces Légales 

Obligatoires, les informations et documents définitifs nécessaires à son établissement nous ayant été 

communiqués tardivement. 

Lyon, le 19 mai 2025

Les Commissaires aux Comptes 

AGILI(3F) ERNST & YOUNG et Autres 

Cédric Desachy Sylvain Lauria 
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Adocia 
Assemblée générale du 11 juin 2025   

Vingt-cinquième résolution 

Rapport des commissaires aux comptes sur l'émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs 

mobilières avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de 

personnes 

A l’Assemblée Générale de la société Adocia, 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue 

par les articles L. 228-92 et L. 225-135 et suivants du Code de commerce, nous vous présentons 

notre rapport sur la proposition de délégation au conseil d’administration de la compétence de décider 

une émission avec suppression du droit préférentiel de souscription d’actions ordinaires de votre 

société ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution 

de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris, notamment, tous titres de créance) 

donnant accès à des titres de capital de votre société, au profit d’une catégorie de personnes 

répondant à des caractéristiques déterminées dans le cadre d’une ligne de financement en fonds 

propres ou obligataire, opération sur laquelle vous êtes appelés à vous prononcer. 

Cette opération est réalisée au profit d’une catégorie de personnes répondant aux caractéristiques 

suivantes : tout établissement de crédit, tout prestataire de services d’investissement ou membre d’un 

syndicat bancaire de placement ou toute société ou tout fonds d’investissement s’engageant à garantir la 

réalisation de l’augmentation du capital ou de toute émission susceptible d’entraîner une augmentation 

du capital à terme qui pourrait être réalisée en vertu de la présente délégation dans le cadre de la mise 

en place d’une ligne de financement en fonds propres (equity line, PACEO ou équivalent par le biais 

notamment de l’émission de bons ou d’obligations). 

Le montant maximal de l'augmentation du capital susceptible d’être réalisée immédiatement ou à 

terme ne pourra excéder € 360 000, étant précisé que ce plafond est fixé de façon autonome et 

distincte du plafond visé à la vingt-quatrième résolution. Le montant nominal global des titres de 

créance susceptibles d’être émis ne pourra excéder € 50 000 000, étant précisé que ce plafond est fixé 

de façon autonome et distincte du plafond visé à la vingt-quatrième résolution. 



 
 
 
 
 
 

Adocia 2 

Votre conseil d'administration vous propose, sur la base de son rapport, de lui déléguer pour une durée 

de dix-huit mois la compétence pour décider une émission et de supprimer votre droit préférentiel de 

souscription aux valeurs mobilières à émettre. Le cas échéant, il lui appartiendra de fixer les conditions 

définitives d’émission de cette opération. 

Il appartient au conseil d'administration d'établir un rapport conformément aux articles R. 225-113 et 

suivants du Code de commerce. Il nous appartient de donner notre avis sur la sincérité des informations 

chiffrées tirées des comptes, sur la proposition de suppression du droit préférentiel de souscription et 

sur certaines autres informations concernant l'émission, données dans ce rapport. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 

diligences ont consisté à vérifier le contenu du rapport du conseil d'administration relatif à cette 

opération et les modalités de détermination du prix d'émission des titres de capital à émettre. 

Nous vous signalons que le rapport du conseil d’administration ne comporte pas l’indication de la 

justification des modalités de détermination du prix d’émission des titres de capital à émettre prévue 

par les textes réglementaires. Par ailleurs, les conditions définitives dans lesquelles l'émission serait 

réalisée n'étant pas fixées, nous n'exprimons pas d'avis sur celles-ci et, par voie de conséquence, sur la 

proposition de suppression du droit préférentiel de souscription qui vous est faite. 

Conformément à l'article R. 225-116 du Code de commerce, nous établirons un rapport complémentaire, 

le cas échéant, lors de l'utilisation de cette délégation par votre conseil d'administration en cas d’émission 

de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant 

droit à l’attribution de titres de créance, en cas d’émission de valeurs mobilières donnant accès à des titres 

de capital à émettre et en cas d’émission d’actions. 

En application de la loi, nous vous signalons que le présent rapport n’a pu être mis à la disposition des 

actionnaires dans le délai prescrit par l’article R. 225-89 du Code de commerce, soit à compter de la 

date de l’avis préalable de réunion valant avis de convocation publié au Bulletin des Annonces Légales 

Obligatoires, les informations et documents définitifs nécessaires à son établissement nous ayant été 

communiqués tardivement 

Lyon, le 19 mai 2025

Les Commissaires aux Comptes 

AGILI(3F) ERNST & YOUNG et Autres 

Cédric Desachy Sylvain Lauria 
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Adocia 
Assemblée générale du 11 juin 2025 

Vingt-sixième résolution 

Rapport des commissaires aux comptes sur l’autorisation d’attribution d’options de souscription ou 

d’achat d’actions 

A l’Assemblée Générale de la société Adocia, 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue 

par les articles L. 225-177 et R. 225-144 du Code de commerce, nous vous présentons notre 

rapport sur l'autorisation d'attribution d'options de souscription ou d’achat d'actions au bénéfice des 

salariés ou de certaines catégories d’entre eux et/ou des mandataires sociaux qui répondent aux 

critères définis à l’article L. 225-185 du Code de commerce, ainsi qu’aux salariés de sociétés ou de 

groupes d’intérêt économique dans lesquels votre société détient, directement ou indirectement, au 

moins 10 % du capital social ou des droits de vote à la date d’attribution des actions concernées, 

opération sur laquelle vous êtes appelés à vous prononcer.  

Le nombre d’options attribuées au titre de la présente autorisation ne pourra donner droit à l’achat ou 

à la souscription de plus de 325 000 actions d’une valeur nominale de € 0,10.  

La somme (i) des actions susceptibles d’être émises ou acquises sur exercice des options attribuées en 

vertu de la vingt-sixième résolution, (ii) des actions qui seraient attribuées gratuitement en vertu de la 

vingt-septième résolution et (ii) des actions susceptibles d’être émises sur exercice des bons de 

souscription d’actions qui seraient émis en vertu de la vingt-huitième résolution et, ne pourra excéder 

900 000 actions, étant précisé que s’ajoutera à ce plafond le montant supplémentaire des actions à 

émettre pour préserver, conformément aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 

porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions. 

Votre conseil d’administration vous propose, sur la base de son rapport, de l’autoriser pour une durée 

de trente-huit mois à attribuer des options de souscription ou d’achat d’actions. 

Il appartient au conseil d’administration d'établir un rapport sur les motifs de l'ouverture des options de 

souscription ou d’achat d'actions ainsi que sur les modalités proposées pour la fixation du prix de 

souscription ou d’achat. Il nous appartient de donner notre avis sur les modalités proposées pour la 

fixation du prix de souscription ou d’achat des actions. 



 

Adocia  2 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 

diligences ont consisté notamment à vérifier que les modalités proposées pour la fixation du prix de 

souscription ou d’achat des actions sont précisées dans le rapport du conseil d’administration et 

qu'elles sont conformes aux dispositions prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur les modalités proposées pour la fixation du prix de 

souscription ou d’achat des actions. 

En application de la loi, nous vous signalons que le présent rapport n’a pu être mis à la disposition des 

actionnaires dans le délai prescrit par l’article R. 225-89 du Code de commerce, soit à compter de la 

date de l’avis préalable de réunion valant avis de convocation publié au Bulletin des Annonces Légales 

Obligatoires, les informations et documents définitifs nécessaires à son établissement nous ayant été 

communiqués tardivement. 

Lyon, le 19 mai 2025

Les Commissaires aux Comptes 

AGILI(3F) 

 

ERNST & YOUNG et Autres 

 

Cédric Desachy Sylvain Lauria 
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Assemblée générale du 11 juin 2025
Vingt-septième résolution

Rapport des commissaires aux comptes sur l'autorisation d'attribution d'actions gratuites
existantes ou à émettre

A l’Assemblée Générale de la société Adocia,

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue
par l’article L. 225-197-1 du Code de commerce, nous vous présentons notre rapport sur le projet
d'autorisation d’attribution d'actions gratuites existantes ou à émettre au profit des membres du
personnel salarié, ou de certaines catégories d’entre eux, et/ou des mandataires sociaux de votre
société qui répondent aux conditions fixées par l’article L. 225-197-1, II du Code de commerce, ainsi
qu’au profit des membres du personnel salarié des sociétés ou groupements d’intérêt économique dont
votre société détiendrait, directement ou indirectement, au moins 10 % du capital ou des droits de vote
à la date d’attribution des actions concernées, opération sur laquelle vous êtes appelés à vous
prononcer. Le nombre total d’actions susceptibles d’être attribuées au titre de la présente autorisation
ne pourra représenter plus de 500 000 actions de votre société.

La somme (i) des actions susceptibles d’être émises ou acquises sur exercice des options attribuées en
vertu de la vingt-sixième résolution, (ii) des actions qui seraient attribuées gratuitement en vertu de la
vingt-septième résolution et (iii) des actions susceptibles d’être émises sur exercice des bons de
souscription d’actions qui seraient émis en vertu de la vingt-huitième résolution ne pourra excéder
900 000 actions, étant précisé que s’ajoutera à ce plafond le montant supplémentaire des actions à
émettre pour préserver, conformément aux stipulations contractuelles applicables, les droits des
porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions.

Votre conseil d’administration vous propose, sur la base de son rapport, de l'autoriser pour une durée
de trente-huit mois à attribuer des actions gratuites existantes ou à émettre.

Il appartient au conseil d’administration d'établir un rapport sur cette opération à laquelle il souhaite
pouvoir procéder. Il nous appartient de vous faire part, le cas échéant, de nos observations sur les
informations qui vous sont ainsi données sur l'opération envisagée.
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Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces
diligences ont consisté notamment à vérifier que les modalités envisagées et données dans le rapport
du conseil d’administration s'inscrivent dans le cadre des dispositions prévues par la loi.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur les informations données dans le rapport du conseil
d’administration portant sur l'opération envisagée d'autorisation d'attribution d'actions gratuites.

En application de la loi, nous vous signalons que le présent rapport n’a pu être mis à la disposition des
actionnaires dans le délai prescrit par l’article R. 225-89 du Code de commerce, soit à compter de la
date de l’avis préalable de réunion valant avis de convocation publié au Bulletin des Annonces Légales
Obligatoires, les informations et documents définitifs nécessaires à son établissement nous ayant été
communiqués tardivement.

Lyon, le 19 mai 2025

Les Commissaires aux Comptes

AGILI(3F) ERNST & YOUNG et Autres

Cédric Desachy Sylvain Lauria
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Vingt-huitième résolution

Rapport des commissaires aux comptes sur l'émission de bons de souscription d’actions ordinaires
avec suppression du droit préférentiel de souscription

A l’Assemblée Générale de la société Adocia,

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue
par les articles L. 228-92 et L. 225-135 et suivants du Code de commerce, nous vous présentons
notre rapport sur la proposition de délégation au conseil d’administration de la compétence de décider
une émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription, d’un nombre maximal
de 325 000 bons de souscription d’actions ordinaires (« BSA »), au profit (i) de membres et censeurs
du conseil d’administration de votre société en fonction à la date d’attribution des bons ou (ii) de
personnes liées par un contrat de services ou de consultant à votre société ou à l’une de ses filiales ou
(iii) de membres de tout comité mis en place par le conseil d’administration ou que le conseil
d’administration viendrait à mettre en place n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants de votre
société ou de l’une de ses filiales, opération sur laquelle vous êtes appelés à vous prononcer.

Chaque BSA donnerait droit à la souscription d’une action ordinaire de votre société d’une valeur
nominale de € 0,10. Le nombre maximal d’actions pouvant être souscrites sur exercice des BSA s’élève
à 325 000.

La somme (i) des actions susceptibles d’être émises ou acquises sur exercice des options attribuées en
vertu de la vingt-sixième résolution, (ii) des actions qui seraient attribuées gratuitement en vertu de la
vingt-septième résolution et (ii) des actions susceptibles d’être émises sur exercice des bons de
souscription d’actions qui seraient émis en vertu de la vingt-huitième résolution ne pourra excéder
900 000 actions, étant précisé que s’ajoutera à ce plafond le montant supplémentaire des actions à
émettre pour préserver, conformément aux stipulations contractuelles applicables, les droits des
porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions.

Votre conseil d'administration vous propose, sur la base de son rapport, de lui déléguer pour une durée
de dix-huit mois la compétence pour décider une émission et de supprimer votre droit préférentiel de
souscription aux valeurs mobilières à émettre. Le cas échéant, il lui appartiendra de fixer les conditions
définitives d’émission de cette opération.
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Il appartient au conseil d'administration d'établir un rapport conformément aux articles R. 225-113 et
suivants du Code de commerce. Il nous appartient de donner notre avis sur la sincérité des informations
chiffrées tirées des comptes, sur la proposition de suppression du droit préférentiel de souscription et
sur certaines autres informations concernant l'émission, données dans ce rapport.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces
diligences ont consisté à vérifier le contenu du rapport du conseil d'administration relatif à cette
opération et les modalités de détermination du prix d'émission des titres de capital à émettre.

Sous réserve de l'examen ultérieur des conditions de l'émission qui serait décidée, nous n'avons pas
d'observation à formuler sur les modalités de détermination du prix d'émission des titres de capital à
émettre données dans le rapport du conseil d'administration.

Les conditions définitives dans lesquelles l'émission serait réalisée n'étant pas fixées, nous n'exprimons
pas d'avis sur celles-ci et, par voie de conséquence, sur la proposition de suppression du droit
préférentiel de souscription qui vous est faite.

Conformément à l'article R. 225-116 du Code de commerce, nous établirons un rapport complémentaire,
le cas échéant, lors de l'utilisation de cette délégation par votre conseil d'administration.

En application de la loi, nous vous signalons que le présent rapport n’a pu être mis à la disposition des
actionnaires dans le délai prescrit par l’article R. 225-89 du Code de commerce, soit à compter de la
date de l’avis préalable de réunion valant avis de convocation publié au Bulletin des annonces légales
obligatoires, les informations et documents définitifs nécessaires à son établissement nous ayant été
communiqués tardivement.

Lyon, le 19 mai 2025

Les Commissaires aux Comptes

AGILI(3F) ERNST & YOUNG et Autres

Cédric Desachy Sylvain Lauria



 
 

AGILI(3F)  ERNST & YOUNG et Autres  
 
 

 

 

 

Adocia 
 Assemblée générale du 11 juin 2025 

Trente et unième résolution 

Rapport des commissaires aux comptes sur l'augmentation du capital 

réservée aux adhérents d'un plan d’épargne d’entreprise 

 



 
AGILI(3F) ERNST & YOUNG et Autres 

69, boulevard des Canuts 

69004 Lyon 

S.A.S. au capital de € 324 300 

840 062 442 R.C.S. Lyon 

Tour Oxygène 

10-12, boulevard Marius Vivier Merle 

69393 Lyon cedex 03 

S.A.S. à capital variable 

438 476 913 R.C.S. Nanterre 

 

Commissaire aux Comptes 

Membre de la compagnie  

régionale de Lyon-Riom 

 

Commissaire aux Comptes 

Membre de la compagnie  

régionale de Versailles et du Centre 

 
 

 

Adocia 
Assemblée générale du 11 juin 2025 

Trente et unième résolution 

Rapport des commissaires aux comptes sur l'augmentation du capital réservée aux adhérents d'un 

plan d’épargne d’entreprise 

A l’Assemblée Générale de la société Adocia, 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue par 

les articles L. 225-135 et suivants du Code de commerce, nous vous présentons notre rapport sur la 

proposition de délégation au conseil d’administration de la compétence de décider une augmentation du 

capital par émission d'actions ordinaires avec suppression du droit préférentiel de souscription, réservée 

aux adhérents à un plan d’épargne tel que prévu aux articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail qui 

serait ouvert aux salariés de votre société et des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article  

L. 225-180 du Code de commerce et qui remplissent, en outre, les conditions éventuellement fixées par 

le président, pour un montant maximal de € 200 000, opération sur laquelle vous êtes appelés à vous 

prononcer. 

Cette augmentation du capital est soumise à votre approbation en application des dispositions des 

articles L. 225-129-6 du Code de commerce et L. 3332-18 et suivants du Code du travail.  

Votre conseil d’administration vous propose, sur la base de son rapport, de lui déléguer pour une durée 

de dix-huit mois la compétence pour décider une augmentation du capital et de supprimer votre droit 

préférentiel de souscription aux actions ordinaires à émettre. Le cas échéant, il lui appartiendra de fixer 

les conditions définitives d'émission de cette opération.  

Il appartient au conseil d’administration d'établir un rapport conformément aux articles R. 225-113 et 

R. 225-114 du Code de commerce. Il nous appartient de donner notre avis sur la sincérité des 

informations chiffrées tirées des comptes, sur la proposition de suppression du droit préférentiel de 

souscription et sur certaines autres informations concernant l'émission, données dans ce rapport. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 

diligences ont consisté à vérifier le contenu du rapport du conseil d’administration relatif à cette 

opération et les modalités de détermination du prix d'émission des actions. 
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Sous réserve de l'examen ultérieur des conditions de l'augmentation du capital qui serait décidée, nous 

n'avons pas d'observation à formuler sur les modalités de détermination du prix d’émission des actions 

ordinaires à émettre données dans le rapport du conseil d’administration. 

Les conditions définitives dans lesquelles l'augmentation du capital serait réalisée n'étant pas fixées, 

nous n'exprimons pas d'avis sur celles-ci et, par voie de conséquence, sur la proposition de suppression 

du droit préférentiel de souscription qui vous est faite. 

Conformément à l'article R. 225-116 du Code de commerce, nous établirons un rapport complémentaire, 

le cas échéant, lors de l'utilisation de cette délégation par votre conseil d’administration. 

En application de la loi, nous vous signalons que le présent rapport n’a pu être mis à la disposition des 

actionnaires dans le délai prescrit par l’article R. 225-89 du Code de commerce, soit à compter de la date 

de l’avis préalable de réunion valant avis de convocation publié au Bulletin des Annonces Légales 

Obligatoires, les informations et documents définitifs nécessaires à son établissement nous ayant été 

communiqués tardivement. 

Lyon, le 19 mai 2025

Les Commissaires aux Comptes 

AGILI(3F)  

 

ERNST & YOUNG et Autres 

 

Cédric Desachy Sylvain Lauria 

 


		2025-05-19T10:11:18-0700
	Digitally verifiable PDF exported from www.docusign.com


		2025-05-19T10:11:00-0700


	EnvelopeID_a76b3329-3282-4ce6-9f56-176df3662a59: Docusign Envelope ID: 54E5071E-B638-4577-88BD-10F8D446909A
	EnvelopeID_572181bd-d973-4b88-b164-deb9b6fc6f0e: Docusign Envelope ID: 54E5071E-B638-4577-88BD-10F8D446909A
	EnvelopeID_fb888e0c-1891-4303-a239-452220ef30de: Docusign Envelope ID: 54E5071E-B638-4577-88BD-10F8D446909A
		2025-05-19T13:50:23+0200
	Sylvain LAURIA


		2025-05-19T10:11:19-0700
	Digitally verifiable PDF exported from www.docusign.com


		2025-05-19T10:11:01-0700


	EnvelopeID_5d543fb4-56a6-414d-bc72-549861c2869b: Docusign Envelope ID: 54E5071E-B638-4577-88BD-10F8D446909A
	EnvelopeID_91fef223-602c-4d94-bc45-5b574a9bba23: Docusign Envelope ID: 54E5071E-B638-4577-88BD-10F8D446909A
	EnvelopeID_a90c3753-91ff-4548-99b1-85bf51c0f91d: Docusign Envelope ID: 54E5071E-B638-4577-88BD-10F8D446909A
	EnvelopeID_fea1c4a6-6ef9-4e66-90f7-9e9e5cad062d: Docusign Envelope ID: 54E5071E-B638-4577-88BD-10F8D446909A
		2025-05-19T13:50:10+0200
	Sylvain LAURIA


		2025-05-19T10:11:19-0700
	Digitally verifiable PDF exported from www.docusign.com


		2025-05-19T10:11:01-0700


	EnvelopeID_9c44d882-d4ef-4dfb-8da3-ae70f4797054: Docusign Envelope ID: 54E5071E-B638-4577-88BD-10F8D446909A
	EnvelopeID_b10ce87d-736f-45d4-8fce-f2cf8ddf99b5: Docusign Envelope ID: 54E5071E-B638-4577-88BD-10F8D446909A
	EnvelopeID_6632cf4d-d37e-44c3-94c7-46062c1eaecb: Docusign Envelope ID: 54E5071E-B638-4577-88BD-10F8D446909A
		2025-05-19T13:49:58+0200
	Sylvain LAURIA


		2025-05-19T10:11:19-0700
	Digitally verifiable PDF exported from www.docusign.com


		2025-05-19T10:11:01-0700


	EnvelopeID_78bd8b28-a07c-4737-a0cd-2493701e2918: Docusign Envelope ID: 54E5071E-B638-4577-88BD-10F8D446909A
	EnvelopeID_d482ad61-a9b9-40cc-907d-3703eb769496: Docusign Envelope ID: 54E5071E-B638-4577-88BD-10F8D446909A
	EnvelopeID_5faac318-56cc-4c0d-a057-81fc9c21f1cf: Docusign Envelope ID: 54E5071E-B638-4577-88BD-10F8D446909A
		2025-05-19T13:49:44+0200
	Sylvain LAURIA


		2025-05-19T10:11:19-0700
	Digitally verifiable PDF exported from www.docusign.com


		2025-05-19T10:11:01-0700


	EnvelopeID_a5575a88-d633-4e81-9caf-d716c4301ed8: Docusign Envelope ID: 54E5071E-B638-4577-88BD-10F8D446909A
	EnvelopeID_b2fda8ff-d3d0-49cd-9da5-ba085083f690: Docusign Envelope ID: 54E5071E-B638-4577-88BD-10F8D446909A
	EnvelopeID_ef853587-11af-4364-8e49-cbc13cc406d0: Docusign Envelope ID: 54E5071E-B638-4577-88BD-10F8D446909A
		2025-05-19T13:48:58+0200
	Sylvain LAURIA


		2025-05-19T10:11:19-0700
	Digitally verifiable PDF exported from www.docusign.com


		2025-05-19T10:11:01-0700


	EnvelopeID_5d967049-980b-4e77-8c30-7f66f82dadae: Docusign Envelope ID: 54E5071E-B638-4577-88BD-10F8D446909A
	EnvelopeID_877b0d54-7b7d-476d-b767-6bcf73f44979: Docusign Envelope ID: 54E5071E-B638-4577-88BD-10F8D446909A
	EnvelopeID_69fba0e4-71c3-4b19-81b3-25306dcb4e8c: Docusign Envelope ID: 54E5071E-B638-4577-88BD-10F8D446909A
		2025-05-19T13:48:42+0200
	Sylvain LAURIA


		2025-05-19T10:11:19-0700
	Digitally verifiable PDF exported from www.docusign.com


		2025-05-19T10:11:01-0700


	EnvelopeID_72004b4e-ecff-494c-872c-eb90e7fa484b: Docusign Envelope ID: 54E5071E-B638-4577-88BD-10F8D446909A
	EnvelopeID_19a78e1c-4cd9-46d4-b866-34c0c0b79b06: Docusign Envelope ID: 54E5071E-B638-4577-88BD-10F8D446909A
	EnvelopeID_47e18442-2bf6-44d0-b64b-86abdfefe76b: Docusign Envelope ID: 54E5071E-B638-4577-88BD-10F8D446909A
		2025-05-19T13:49:14+0200
	Sylvain LAURIA


		2025-05-19T10:11:20-0700
	Digitally verifiable PDF exported from www.docusign.com


		2025-05-19T10:11:02-0700


	EnvelopeID_da02e6f2-6058-42a7-8a3f-048dc9f49fc6: Docusign Envelope ID: 54E5071E-B638-4577-88BD-10F8D446909A
	EnvelopeID_5c97d1c5-47e0-4adb-8f01-f6f3bd460604: Docusign Envelope ID: 54E5071E-B638-4577-88BD-10F8D446909A
	EnvelopeID_12a0a151-5bb9-4963-853b-0e8d7c8fe59a: Docusign Envelope ID: 54E5071E-B638-4577-88BD-10F8D446909A
		2025-05-19T13:48:27+0200
	Sylvain LAURIA




